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R®fection de la rue de la Gare 
 

La rue de la Gare est la seule rue qui nôest pas la propri®t® de la municipalit®.  Elle est sous 
la responsabilit® du minist¯re des Transports du Qu®bec (MTQ). 

Depuis quelques ann®es, les conditions de cette route se sont beaucoup d®grad®es.  Nous 
avons fait plusieurs interventions aupr¯s du MTQ, ¨ cet effet.  Lô®t® pass®, le MTQ a effectu® 
une intervention de resurfa­age, ce qui a permis dôam®liorer la situation temporairement.  
Nous savions tous que ces travaux avaient pour but de seulement prolonger la dur®e de vie 
de cette route. 

Dans la programmation du MTQ pour lôann®e 2023, il est pr®vu que la route soit refaite au 
complet.  Avant de proc®der au pavage, nous devons proc®der au changement de conduite 
dôaqueduc et dô®gout.  Le mois dernier, nous avons adopt® une r®solution qui lance les pre-
mi¯res ®tapes pour la r®alisation de ces travaux le printemps prochain. 

Merci beaucoup de votre compr®hension. 

 
Francis St-Pierre, maire 

CONSEIL MUNICIPAL 

Maire        Monsieur Francis St-Pierre 

Conseillers 

Poste no1   Madame Anick Blouin 

Poste no2   Monsieur Jean-Denis Bernier 

Poste no3   Monsieur Simon Dub® 

Poste no4   Madame Vanessa Lepage-Leclerc 

Poste no5   Madame M®lanie Desrosiers 

Poste no6   Madame St®phanie Arsenault 

Nous joindre: 
 

Bureau municipal               418 723-2816 

T®l®copieur                       418 723-0436 

Salle polyvalente               418 724-0900 

Biblioth¯que                      418 724-0821 

Centre communautaire       418 723-1747 

Service des loisirs             418 725-5389 

Courriel:  municipalite@stanaclet.qc.ca 

S®ance du conseil municipal 2022 

 
Vous °tes cordialement invit®s ¨ assister aux 
s®ances du conseil municipal. Salle du conseil 

au 318, rue Principale Ouest.   
 

Lundi, 9 mai 2022, 20 h 

Lundi, 6 juin 2022, 20 h  

F®ri®s 

Les bureaux de la municipalit® seront ferm®s en 
raison du cong® des Patriotes. 

 

Lundi, 23 mai 2022 

 

 



VIE MUNICIPALE 

 
COLLECTE DES GROS REBUTS 

 
  
Cette collecte sp®ciale vous permet de vous d®barrasser dôobjets tels que vieux mobilier,            
appareil m®nager, etc. qui ne peuvent °tre recueillis lors de la collecte normale des d®chets.  
  
D®sormais, il nôest plus n®cessaire de sôinscrire pour la collecte. Elle d®butera                   
le mardi 24 mai ¨ 8 heures pour se terminer le 27 mai. Il est important de d®poser vos 
gros rebuts la veille de la collecte, soit le lundi 23 mai, car notre ®quipe ne passera quôune 
seule fois.  
  
 
MAT£RIAUX ACCEPT£S LORS DE LA COLLECTE 
  
Les meubles, les ®lectrom®nagers, les matelas, les sommiers, les balan­oires, les bicyclettes, 
les toilettes, les lavabos, les tapis, le pr®lart, le fer. 
  
  
MAT£RIAUX NON ACCEPT£S 
  
Les sacs de pelouse, les branches et les feuilles mortes. Les mat®riaux de construction, de 
r®novation, le bois, le bardeau, les briques, les blocs de b®ton, les ch©ssis, les portes, les  
cl¹tures, les gallons de peinture, les d®capants, lôhuile us®e (peu importe le contenant), les 
bonbonnes de propane, les batteries, le mat®riel informatique et ®lectronique (ordinateur, 
®cran, imprimante, t®l®copieur et t®l®viseur) et les pneus. 
  
Vous pouvez aller porter vos pneus (sauf ceux de tracteurs) ¨ lôentrep¹t municipal au      
350, rue de la Gare. 
  
Les rebuts doivent °tre obligatoirement plac®s en bordure de la rue. En aucun temps, les      
employ®s municipaux ne sont autoris®s ¨ se rendre sur votre terrain. 
  
Pour informations, vous pouvez nous joindre au 418 723-2816 poste 0 ou par courriel   
municipalite@stanaclet.qc.ca. 

£COCENTRE 
835, chemin Victor-Gauvin     
Rimouski (Qu®bec) G0L 1B0 
418 724-3197 
environnement@rimouski.ca   
 
Du 1er mai au 31 juillet 
Lundi au vendredi, de 7 h 15 ¨ 16 h 
Samedi, de 8 h 30 ¨ 16 h  
Dimanche de 12 h ¨ 16 h 
 
Du 1er ao¾t au 30 novembre 
Lundi au vendredi, de 7 h 15 ¨ 16 h 
Samedi, de 8 h 30 ¨ 16 h 
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DISTRIBUTION DE COMPOST  

 

Quand ? 

§ Samedi 21 mai de 9 h ¨ 12 h  

§ Dimanche 22 mai de 9 h ¨ 12 h 

 O½ ? 

§ lôentrep¹t municipal situ® sur la rue de 
la Gare.  

Le compost ®tant en vrac, vous devrez ap-
porter vos pelles et contenants et les rem-
plir vous-m°mes. Une preuve de r®si-
dence vous sera demand®e.  

mailto:environnement@rimouski.ca


 
LôURBANISME CôEST LôAFFAIRE DE TOUS !!  

  
Pour vos demandes de permis et certificats, rendez-vous sur le site www.stanaclet.ca 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
RAPPEL ê TOUS: 
Les abris dôhiver commun®ment appel® : garage de toile, abris en toile, garages temporaires 
sont autoris®s du 15 octobre dôune ann®e au 1er mai de lôann®e suivante sur tout le territoire 
de la municipalit®. En dehors de cette p®riode, tous ses types d'abris doivent °tre d®mont®s au 
complet, toile et structure, et remiser. 
 
Toutefois, cette ann®e nous donnons une extension jusquôau 15 mai 2022. Ainsi, dans les pro-
chains jours, je ferais une tourn®e dôinspection, pour ceux qui ne seront pas d®mont®s, des 
constats seront ®mis. Je compte sur la collaboration de tous. 
  
LES PISCINES : 
La r¯glementation gouvernementale en ce qui a trait aux piscines a ®t® modifi®e. Prendre note 
que toutes les piscines sur le territoire seront inspect®es afin de v®rifier sôil respecte la r¯gle-
mentation en vigueur. www.quebec.ca/piscinesresidentielles.  
  
LôOBLIGATION DE PLANTER DES ARBRES : 
Tous les propri®taires qui ont re­u des permis de construction durant les derni¯res ann®es 
avaient lôobligation de planter des arbres. Des lettres de rappel ¨ cet effet seront achemin®es 
aux propri®taires qui nôont pas encore rempli cette obligation. 
  
ANIMAUX ERRANTS : 
Encore une fois, si vous constatez la pr®sence dôanimaux errants sur votre propri®t®, je vous 
invite ¨ prendre quelques photos avec dates, si possible, et nous faire parvenir le tout par 
courriel, et ce, afin que nous puissions prendre les actions n®cessaires et r®gulariser la situa-
tion. 
  
JE VOUS RAPPELLE QUE:  
Les r¯glements dôurbanisme sont disponibles sur le site de la municipalit® pour consultation 
dans lôonglet: Services aux citoyens (am®nagement du territoire, urbanisme et environne-
ment). Car lôurbanisme côest lôaffaire de tous. 
  
Je suis disponible ¨ tout questionnement dôurbanisme du lundi au vendredi de 8 h 30 ¨ 16 h 30 
par t®l®phone au 418 723-2816 poste 104 ou par courriel ¨ inspection@stanaclet.qc.ca. Si 
vous souhaitez me rencontrer en personne, veuillez prendre rendez-vous en communiquant 
avec moi. 
 
 
Mes salutations, 
 
 
 
Alain Guimond,        
Votre : inspecteur en b©timent et en environnement  

VIE MUNICIPALE 
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VIE MUNICIPALE 

Les personnes int®ress®es doivent faire parvenir leur curriculum vitae accompagn® dôune lettre expli-
quant leurs motivations dôici le mercredi 13 avril 2022 par courriel ¨ clavoie65@hotmail.com ou ¨ 
lôadresse suivante :  

Municipalit® de Saint-Anaclet-de-Lessard 
318, rue Principale Ouest 

Saint-Anaclet (Qu®bec)  G0K 1H0 

Emplois dô®t® pour ®tudiants ï Programme camp de jour et soccer 
 
Pour °tre admissible aux offres dôemploi pour le camp de jour, les candidats devront avoir termin® 
leurs ®tudes secondaires en juin prochain et °tre inscrits aux ®tudes postsecondaires encore au moins 
pour une ann®e (¨ moins que nous nôayons pas assez de candidatures). Les ®tudiants ne peuvent tra-
vailler plus de deux (2) ®t®s pour le camp de jour et cela dans un but dô®quit®. 

POSTES FONCTIONS QUALIFICATIONS QUALIT£S CONDITIONS 

Animateur (trice)  

camp de jour 

Relevant du coordonna-
teur de camp de jour, le 
candidat/la candidate 
aura ¨ participer ¨ lô®la-
boration de la program-
mation des activit®s.  

§ Planifier 

§ Organiser 

§ Animer 

§ £valuer les activit®s 
sous sa responsabili-
t®. 

§ Exp®rience avec la 
client¯le des 
jeunes de 5 ¨ 12 
ans. 

§ Disponibilit® 

§ Capacit® de tra-
vailler en ®quipe 

§ Dynamisme 

§ Cr®ativit®  

§ D®brouillardise.  
 
Atouts : Formation 
en animation et en 
secourisme.  

§ ątre disponible 
pour travailler ¨ 
compter du 20 
juin jusquôau 12 
ao¾t.  

§ Le salaire reli® ¨ 
cette fonction 
sô®tablit ¨ 16,80 
$/heure ¨ raison 
de 35 heures par 
semaine. 

Entra´neur (se)  

de soccer 

Relevant de la coordon-
natrice du soccer, le 
candidat/la candidate 
aura ¨ : 

§ Entra´ner 

§ Assister les jeunes 
lors des matchs et 
tournois. 

§ Communiquer lôinfor-
mation aux joueurs 
ainsi quô̈ leurs pa-
rents. 

§ ątre ©g® (e) de 14 
ans et plus.  

§ R®ussir la forma-
tion dôentra´neur 
(euse) dôune du-
r®e de deux (2) 
jours et d®fray®e 
par la municipali-
t®. 

§ Avoir une grande 
disponibilit®. 

§ Avoir une con-
naissance du 
sport 

§ Avoir le sens des 
responsabilit®s.  

§ Maturit® 

§ Dynamisme 

§ Initiative 

§ Capacit® dôani-
mer 

§ Travailler en 
®quipe. 

 
Atouts : Formation 
en secourisme, 
poss®der son at-
testation dôentra´-
neur. 

§ ątre disponible 
pour travailler du 
mi-mai jusquô̈  
la mi-ao¾t. 

§ Le salaire reli® ¨ 
cette fonction 
sô®tablit ¨ 
14,25 $/heure. 

GARDIENS / GARDIENNES DôENFANTS  
 

Tu es un/une jeune adolescent(e) et tu as suivi ta formation de secourisme ainsi que ta forma-
tion de gardien averti?        

La municipalit® souhaite cr®er une liste de gardiens et gardiennes ayant les capacit®s de       
sôoccuper des enfants ¨ St-Anaclet. Ainsi, les parents ¨ la recherche dôun gardien ou dôune gar-
dienne pourront communiquer avec la municipalit® pour obtenir la liste.  

Tu peux donner ton nom et tes coordonn®es afin dôoffrir tes services via : 
    
     municipalite@stanaclet.qc.ca  /  Messenger /  418 723-2816ð0  
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